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Recommandation sur les ressources génétiques et le 
protocole de Nagoya 

 
 
Le conseil scientifique du CNRS a pris connaissance de la volonté de la COnférence des Parties (COP) de 
la Convention sur la Diversité Biologique (CBD), de débattre de l’extension du mécanisme « Accès et 
Partage des Avantages » (APA, Protocole de Nagoya) aux données de séquençage issues des ressources 
génétiques (DSI pour « Digital Sequence Information »). 
 
Les données de séquençage, concernant notamment les séquences d’ADN et d’ARN, n'étant actuellement 
pas couvertes par le Protocole de Nagoya, le CS souhaite profiter de la COP de la Convention sur la 
Diversité Biologique, qui doit se réunir en octobre 2021, pour alerter l’ensemble de la communauté 
scientifique et toutes les instances de décisions.  
 
Le CS recommande que, dans le cadre d'accords multilatéraux, l'accès à ces données demeure libre et 
gratuit pour la recherche publique. 
 
 
 
Texte adopté le 28 mai 2021 à l’unanimité 
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